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Saint-Jammes, le 15 avril 2024 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 
15 avril 2024 

 
Présents : Monsieur Jean-Louis DUCOUSSO, Monsieur Michel SARRIQUET, Monsieur Christian 

LASSUS, Madame Isabelle JOUANDOUDET, Madame Anne-Sophie AUBERVILLE, Madame 

Laetitia BOUYSSOU, Madame Claire DARRACQ, Madame Audrey DOMENGES, Monsieur 

Jean-Luc JOUANSERRE, Madame Sylvie LEBLANC, Madame Frédérique PELLETAN, Madame 

Noémie PERONA, Monsieur Romain TACHOIRES 
 

Procurations :  M. Yves CARRERE à M. Michel SARRIQUET 

 

Secrétaire de séance : Mme Isabelle JOUANDOUDET 

 
ORDRE DU JOUR : 
 

Approbation du Compte-rendu du Conseil Municipal du 25 mars 2024 

1. Délibération n° 1 : Approbation du compte de gestion 2023 

2. Délibération n° 2 : Approbation du compte administratif 2023 
3. Délibération n° 3 : Approbation de l’affectation des résultats 2023 
4. Délibération n° 4 : Budget primitif 2024 

 
Début de séance : 19H06 
 

1. Approbation du Compte-rendu du Conseil Municipal du 25/03/2024 

Décision du CM : Approuvé à l’unanimité des présents et des procurations 

Pour :  14 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

 

2. Délibération n° 1 : Approbation du compte de gestion 2023 

 

Monsieur Jouanserre expose aux membres du conseil municipal que le compte de gestion est établi par 

le trésorier principal à la clôture de l’exercice. 

Monsieur le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est 

conforme à ses écritures. 

 

Le compte de gestion est ensuite soumis au conseil municipal en même temps que le compte 

administratif 

 

 Vu le rapport de Monsieur Jouanserre et de Monsieur le Maire, le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré, 

 VOTE le compte de gestion 2023 du trésorier principal, après en avoir examiné les opérations 

qui y sont retracées et les résultats de l’exercice. 

 

Décision du CM : Approuvé à l’unanimité des présents et des procurations 

Pour :  14 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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3. Délibération n°2 : Approbation du compte administratif 2023 

 
VOTE le Compte Administratif de l'exercice 2023 et ARRETE ainsi les comptes : 

  
Investissement 

 
 Dépenses Prévu : 410 994,49 
 Réalisé : 207 131,82 
 Reste à réaliser : 0 
 
 Recettes Prévu : 410 994,49 
 Réalisé : 138 269,57 
 Reste à réaliser : 0 
 
 Fonctionnement 

 
 Dépenses Prévu : 591 151,45 
 Réalisé : 338 276,30 
 Reste à réaliser : 0 
 
 Recettes Prévu : 591 151,45 
 Réalisé : 616 459,90 
 Reste à réaliser : 0 

 
 Résultat de clôture de l'exercice 
 Investissement : -68 862,25 
 Fonctionnement : 278 183,60 
 Résultat global : 209 321.35 

 

 

Décision du CM : Approuvé à l’unanimité des présents et des procurations 

Pour : 14 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

 

 

4. Délibération n°3 : Approbation de l’affectation des résultats 2023 
 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, Jean-Louis DUCOUSSO, 

après avoir approuvé le compte administratif de l'exercice 2022  

  

CONSIDERANT qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

STATUANT  sur l’affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2023 

CONSTATANT que le compte administratif fait apparaître : 

 

- un excédent de fonctionnement de : 96 674,49 

- un excédent reporté de : 181 509,11 

 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 278 183,60 

- un déficit d'investissement de : 68 862,25 

- un déficit des restes à réaliser de : 0,00 

 

Soit un besoin de financement de : 68 862,25 
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DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2023 comme suit : 

 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2023 : EXCÉDENT 278 183,60 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 213 611,24 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 64 572,36 

 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT 68 862,25 

 

Décision du CM : Approuvé à l’unanimité des présents et des procurations 

Pour :  14 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

 

5. Délibération n°4 :  Budget primitif 2024 

 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 
vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de l'exercice 2024 : 
Investissement 

 
Dépenses : 656 116.32 

 
Recettes : 656 116.32 

 
Fonctionnement 

 
Dépenses : 608 030,19 

 
Recettes : 608 030,19 

 
Pour rappel, total budget : 
Investissement 
Dépenses : 656 116.32 (dont 0,00 de RAR) 

Recettes : 656 116.32 (dont 0,00 de RAR) 

Fonctionnement 
Dépenses : 608 030,19 (dont 0,00 de RAR) 

Recettes : 608 030,19 (dont 0,00 de RAR) 

 

Décision du CM : Approuvé à l’unanimité des présents, le Maire s’étant retiré au moment du vote 

Pour :  13 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

 
Fin de séance 20h45  

 

 LE MAIRE, La Secrétaire de séance 

 

 

 

 Jean-Louis DUCOUSSO  


